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***** 

Vu l’exposé de M. le Maire ;  
Vu  le projet de convention ;  
Vu  le code général des collectivités territoriales ;  
Vu  les articles L 422-1, L422-8, R 423-15 et R423-16 à -48 du code de l’urbanisme ;  
 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité des voix,  
 

 ADOPTE le projet de convention tel que ci-dessus en tous ses termes ;   
  

 CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à la présente décision et l’AUTORISE à 
signer tout document y afférant.  

 

1. VENTE DE L’ANCIENNE FRAISEUSE A NEIGE - ATTRIBUTION A LA MEILLEURE 
OFFRE 

 

Madame Audrey DIDIERJEAN sort de la Salle.  

Monsieur le Maire présente les deux offres reçues en Municipalité pour la fraiseuse à neige :  

 100,00 € proposés par Monsieur Jean-Marc HUMBERT ;  

 65,00 € proposés par Monsieur Daniel DIDIERJEAN.  

Monsieur le Maire propose d’attribuer la fraiseuse à M. Jean-Marc HUMBERT, offre la plus 
haute, selon la logique de la délibération n°DEL_2020_07_09 du 11 septembre 2020.   

***** 

Vu  l’exposé de M. le Maire ;  
Vu  la délibération n°DEL_2020_07_09 du 11/09/2020 ;  
 
Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité des voix,   
 

 DECIDE de vendre l’ancienne fraiseuse à neige à M. Jean-Marc HUMBERT pour la 
somme de 100,00€ ;  

 CHARGE le Maire de toutes les modalités liées à la présente décision et l’AUTORISE à 
signer tous les documents l’y attenant.  
 

2. COMMUNICATIONS DU MAIRE ET DIVERS 
 
Madame Audrey DIDEIRJEAN réintègre la salle. Monsieur Pascal MAURER arrive dans la Salle à 
20h25.  

 
12.1. RESSOURCES HUMAINES - LIGNES DIRECTRICES DE GESTION 
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Monsieur le Maire explique aux conseillers municipaux qu’il conviendrait de constituer une 
équipe afin de définir les lignes directrices de gestion le plus rapidement possible. Ces lignes 
directrices de gestion  constituent le document de référence pour la gestion des ressources 
humaines de la Commune. Leur élaboration permet de formaliser la politique des ressources 
humaines, de favoriser certaines orientations, de les afficher et d’anticiper les impacts prévi-
sibles ou potentiels des mesures envisagés.  
Elles répondent à trois axes principaux :  

- Déterminer la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines ;  

- Définir les orientations générales en matière de promotion et de valorisation des par-
cours professionnels ;  

- Favoriser, en matière de recrutement, l’adaptation des compétences à l’évolution de 
chaque poste, la diversité des profils et la valorisation des parcours professionnels ain-
si que l’égalité entre les hommes et les femmes.  

 
L’équipe sera composée de :  
 
Mme Corinne SCHLUPP, 1ère Adjointe 
M. Jean-Marc MINOUX, 3ème Adjoint 
M. Florent PETITDEMANGE, Conseiller Municipal 

 
12.2. CONCOURS PHOTOS - BUDGET 

 
Monsieur le Maire donne la parole à Madame Christine MORO, 4ème Adjointe en charge de la 
culture. 
 
L’idée d’un concours photo sur la commune a émergé lors de la réunion du Comité Consultatif 
« L’information, la communication, l’animation, la promotion du village et la promotion touris-
tique »  du 27 novembre dernier.  
 
Ce concours photo pourrait répondre à plusieurs objectifs : constituer une photothèque libre 
de droit utilisable pour les outils de communication de la Commune notamment, fédérer les 
personnes du village, tout en valorisant le village, notamment auprès de l’ensemble de la Val-
lée de Kaysersberg.  
 
Le concours serait ouvert à tous et pas seulement aux personnes du village afin de promouvoir 
l’action auprès du plus grand nombre.  
Pour cette première, il se déroulerait du 15 janvier au 15 mai 2021, avec le thème « Le Bon-
homme tel que vous l’aimez ». Les photographies pourront être des éléments du patrimoine, 
des paysages, etc. Chaque participant pourra présenter cinq photographies au maximum, avec 
une qualité minimum de 3Mo par photographie.  
 
Les prix décernés seraient les suivants : un prix pour chacune des plus belles photographies,  
un prix pour la plus belle photographie d’un habitant du Bonhomme et un prix pour la plus 
belle photographie « jeune » (moins de 18 ans).  
Pour financer les lots, une recherche de partenaires/sponsors aurait lieu.  
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En juin, à la fin du concours, serait organisé un vernissage comprenant la remise des prix et  
une exposition s’en suivrait pendant un week-end.  
 
Ainsi, il est demandé au Conseil Municipal de réfléchir à l’allocation d’un budget d’un montant 
de 2.000 € pour les tirages en grand format (A0, A1, A2, selon le nombre de photographies à 
exposer) et pour l’organisation du vernissage.  
 

12.3. BOITE A IDEES 
 
La mise en place d’une boîte à idées doit être validée par le Conseil Municipal. Cette boîte à 
idée sera mise en place de façon matérialisée et dématérialisée.  
 
Pour la boîte à idée matérialisée, elle se fera dans la boîte aux lettres de la Mairie avec ajout 
d’une écriture (« boîte à idées ») sur le devant de la boîte aux lettres. La gestion des courriers 
se fera en Mairie.  
 
Pour la boîte à idée dématérialisée, Monsieur Florent PETITDEMANGE, Conseiller Municipal, se 
charge de créer une adresse mail et de filtrer les courriels. En effet, si le mail n’a pas de rap-
port avec la boîte à idée, une réponse sera faite à la personne en ce sens ; si cela concerne une 
demande en Mairie administrative, le mail sera transféré en Mairie ; si c’est véritablement une 
idée, elle sera ajouté à la liste et discutée en Conseil Municipal.  
 
Pour les deux types de boîte à idées, un retour sera fait à la personne sous 15 jours.  
 
La communication de cette boîte à idée se fera dans le Petit Bonhommien et elle sera mise à 
place à compter du 1er janvier 2021.  
 
Le Conseil Municipal émet un avis favorable sur la mise en place de la boîte à idée selon ces 
modalités.   
 

12.4. BOITE A LIRE 
 
L’idée d’une boîte à lire émerge depuis un certain temps. L’idée serait d’utiliser des grumes et 
de les creuser afin d’en faire des étagères avec une porte transparente près du Chalet des Bu-
cherons. Un toit à débords serait également placé sur le dessus afin de la protéger des intem-
péries. Une lampe solaire pourrait également être placée à l’intérieur. Ces boîtes à lire pour-
raient former un petit village dans un esprit féérique. Les menuisiers de la Commune seront 
sollicités afin de réaliser ce projet.  
Cette boîte à lire serait mise en place au Printemps, d’ici-là, il faudra réfléchir à un règlement 
pour le dépôt des livres notamment (peut-être un livre déposé, un livre pris) pour éviter tout 
débordement et essayer d’avoir une personne référente.  
 

12.5. AUTRES POINTS DIVERS 
 
Cette année, les vœux du Maire ne pourront malheureusement pas être organisés à cause de 
la crise sanitaire de la COVID-19, mais les élus espèrent pouvoir organiser un évènement au 
Printemps afin de faire un bilan de début de mandat.  
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12.6. PROCHAINE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
La prochaine réunion du Conseil Municipal aura lieu le 15/01/2021 à 19h00 en Salle des Fêtes 
de Le Bonhomme.  
 

Plus personne ne demandant la parole, Monsieur le Maire clôt la séance à 22h00.  
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TABLEAU DES SIGNATURES POUR L’APPROBATION DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE LA COMMUNE 68650 LE BONHOMME de la SEANCE du Vendredi 04 décembre 2020 – 19 h 30 
 
 
 

1- APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU PRECEDENT CONSEIL ET DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE 
SEANCE 

2- SECOURS SUR PISTE ET TRANSPORTS AMBULANCIERS - TARIFS SAISON HIVERNALE 2020-2021 

3- LOYER - APPARTEMENT AU-DESSUS DE L’ECOLE MATERNELLE - REVISION POUR L’ANNEE 2021 
4- COMITE CONSULTATIF COMMUNAL « LES AFFAIRES SCOLAIRES ET DE JEUNESSE » - CHANGEMENT DE 

VICE-PRESIDENCE 

5- BRIGADES VERTES - MODIFICATIONS STATUTAIRES 
6- CONCESSIONS DE SOURCE FORESTIERES ET HORS FORETS - TARIFS 2021 

7- CONCESSION DE SOURCE - ATTRIBUTION A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL D’ARGENT - CHA-

LET SIS GOUTTE JACQUES UND GAHONRT - 68160 SAINTE-MARIE-AUX-MINES 
8- BUDGET COMMUNAL - DEMANDE DE SUBVENTION MAISON FAMILIALE RURALE DE SAINT-DIE 

9- BUDGET COMMUNAL - Ouverture de crédits budgétaires dans l'attente du vote du budget (délibération des 25%)  

10- URBANISME - INSTRUCTION DES DOSSIERS D’URBANISME - RENOUVELLEMENT CONVENTION ADS COM-
MUNES/COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE KAYSERBSERG/ COLMAR AGGLO - DU 1ER JAN-

VIER 2021 au 31 DECEMBRE 2025 

11- VENTE DE L’ANCIENNE FRAISEUSE A NEIGE - ATTRIBUTION A LA MEILLEURE OFFRE 
12- COMMUNICATIONS DU MAIRE ET DIVERS 

 
 

 

Noms – Prénoms - Fonctions Signatures Procurations 

PERRIN Frédéric, Maire  
 
 

 

SCHLUPP Corinne, 1ère adjointe   

MAURER Pascal,  2ème adjoint   

MINOUX Jean-Marc, 3ème adjoint   

MORO Christine, 4ème adjointe   

BARADEL Pascal,  Conseiller municipal délégué   

CALONEGO Melissa,  Conseillère municipale   

DIDIERJEAN Audrey, Conseillère municipale   

ROMAN Julien, Conseiller municipal   

FISCHER RUBIELLA Sylvie, Conseillère municipale   

CLAUDEPIERRE Marion, Conseillère municipale   

PETITDEMAGE Florent, Conseiller municipal   

MASSON Gabrielle, Conseillère municipale   
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MICLO Martial, Conseiller municipal   

BIANCHI Jean-Noël, Conseiller municipal   
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